IDENTITÉ EUROPÉENNE/CITOYENNETÉ EUROPÉENNE

Europe, identité, deux concepts contraires ?

L'Europe est souvent accusée de détruire l'identité ou de lui nuire, et d'être un "cheval de Troie de la mondialisation. Comme Marché unique, elle est souvent considérée comme une menace pour la diversité essentielle des nations, des personnes et des cultures et Bruxelles, pour certains, est un complot néo libéral. Les récentes difficultés pour ratifier le traité constitutionnel et le traité de Lisbonne sont encore un autre signe que l'Europe élargie n'est pas prête à accepter une union basée, notamment, sur des valeurs communes et une véritable citoyenneté européenne. Les variations sur le thème de la subsidiarité depuis le traité de Maastricht ne sont pas un bon signe non plus. Le raisonnement est qu'il n'existe pas de "demos" européen susceptible – en tant que source unique de la souveraineté – de déléguer les pouvoirs. L'Union ne peut donc pas être considérée comme une fédération des peuples et des états. Le traité de Lisbonne confirme que les États membres se considèrent comme les gardiens des compétences auxiliaires de l’Union
. 

« Unie dans la diversité ? », la devise est-elle impropre ? L'identité européenne une catégorie universitaire ? La conception fondatrice de l'UE était qu’elle devait transformer les relations entre les nations européennes de manière permanente, mettant un terme aux conflits et aux guerres qui ont menacé de leur retirer l’autonomie et l'existence : transformant de manière originale et sans précédent les relations entre les nations européennes pour – comme dirait Robert Kagan – les faire entrer dans une ère kantienne de paix perpétuelle
. Dans sa construction historique de la nation, l’Etat-nation a créé une forme abstraite de solidarité basée sur le droit entre les citoyens à laquelle elle a accordé la citoyenneté. Elle a ainsi remplacé ou substitué à des loyautés locales et aux autres sphères comme la famille, les groupes régionaux ou religieux un sens de l'appartenance à la même entité (la "nation"). La nation est devenue l'entité qui pourrait protéger contre difficultés sociales et autres et générer la croissance économique. 
Pourquoi la construction d’une communauté - processus historique qui a mené au sentiment d’identité et de solidarité nationales - ne pourrait-elle pas s’étendre à de nouvelles entités dans le même but de se protéger des dangers communs et de stimuler la solidarité et la prospérité ? Le sentiment d’appartenance à une entité européenne évolue graduellement au fur et à mesure que l'UE acquiert certains attributs élémentaires de la souveraineté et partage tous les attributs élémentaires de l’Etat-nation : la suprématie du droit communautaire, la subsidiarité, la territorialité (la gestion commune des frontières de l'UE), des pouvoirs institutionnalisés. C'est l'adhésion de la majorité des peuples européens aux principes, aux valeurs et à l'action communs et leur capacité à s’y identifier qui construisent l’identité et la culture constitutionnelle de l’Europe. Ce processus est celui qui mène, selon Dominique Rousseau, à une culture constitutionnelle et une identité constitutionnelle communes, et que Juergen Habermas définit comme patriotisme constitutionnel
. 
La compréhension profonde de la démocratie implique plus que la jouissance de libertés telles que la libre circulation des biens, du capital, des services et des personnes : l'exercice de la liberté civile, et la protection de valeurs communes telles que l'État de droit et les droits de l'homme. Elle appelle à la participation politique au projet européen et à la responsabilité dans les affaires européennes et mondiales : la citoyenneté est centrale pour la formation d’un demos et pour la légitimité publique « Notre citoyenneté est notre caractère national », écrivait Tom Paine en 1783 pour préconiser une union plus étroite parmi les 13 colonies américaines d'alors. En 1993 - 210 ans plus tard -, l'Union a introduit le concept de citoyenneté européenne et la Charte des droits fondamentaux préconise, en 2000 comme il fut fait en 1957, «une union toujours plus étroite parmi le peuple européen », partageant «un avenir pacifique basé sur des valeurs communes ». Une structure fédérale basée sur l'autonomie, la coopération, la subsidiarité et la participation est la forme naturelle pour une Europe des cultures politiques différentes, unie par des valeurs communes, liée par une citoyenneté effective. Elle est l'instrument vrai pour le pire ennemi de l’Europe, la léthargie politique et le manque de légitimité. 
Identité européenne et fédération européenne sont ainsi les deux faces de la même pièce. Sur le chemin d’une «union toujours plus étroite », l'identité européenne se manifeste périodiquement, comme elle l’a fait pendant le conflit irakien par exemple quand il était clair qu'il y avait une opinion publique européenne et qu'elle refusait de suivre simplement la voie dangereuse choisie par le président américain de l’époque. L’opinion publique était plus unie que les gouvernements en Europe, malheureusement, et peu l’ont écoutée …( mais nous continuons à croire qu'à long terme, l'opinion publique est « plus forte que les canons de l'artillerie et les charges de la cavalerie »
).
2. Des blocages et des obstacles, au lieu de contrôles et d’équilibres 
Le chemin vers ces deux possibles réalités, l'identité européenne et la fédération européenne, sera long. Les États membres ne partageront pas volontiers d’autres parts de leur souveraineté. La voie devra être originale, démontrant à chaque étape que les avancées de l’Europe sont basées sur l'acceptation volontaire de la règlementation, sur des négociations équitables, sur la recherche d'un consensus, la fin d’affrontements autres que diplomatiques. Elle devra respecter les valeurs fondamentales qui ont été reconnues comme communes dans la Charte européenne des droits fondamentaux : l'État de droit, la démocratie, la solidarité, la séparation des pouvoirs religieux, politiques et civils, le pluralisme, etc. L'UE doit s'efforcer d'observer strictement ses propres règles et inventer de nouvelles formes de relations avec le reste du monde, ce qu’elle ne parvient pas toujours à faire. Elle ne devrait pas répugner à prendre en charge des responsabilités politiques pour le bien-être, la paix et la stabilité dans les régions en dehors de l'Europe, à la mesure de son influence dans le monde en tant que puissance pacifique et bloc commercial de premier rang. 
L’unité politique ne peut se faire à marche forcée mais il y a urgence. L’Europe survivra-t-elle aux efforts perdus et aux inefficacités majeures? La gouvernance intergouvernementale est impuissante devant la crise financière et l’économie européenne  réclame des solutions fédérales, sur fond de Commission affaiblie. Le Conseil est souvent empêtré dans les conflits d'intérêt internes inutiles et entravé par l'installation de la présidence biannuelle. Le Parlement européen a gagné des pouvoirs considérables mais ne les exerce pas entièrement. 
Les appels à un vrai statut de parti européen et d’association européenne ont été ignorés, certains États membres y étant opposés. Le traité de Lisbonne ne reprend pas le terme de «démocratie participative » introduit dans le traité constitutionnel, même s’il maintient le principe de larges consultations et celui de l’initiative citoyenne. Les institutions européennes peinent toujours avec la mise en œuvre de la citoyenneté active et la participation au niveau européen, avec les concepts d’organisations représentatives et redoutent une perte de légitimité pour la démocratie représentative. La légitimité démocratique au niveau européen se heurte à nombre d'obstacles de tous côtés qui doivent être surmontés pour que puisse émerger une identité européenne. 
Nous sommes aujourd'hui à la veille d'une consultation européenne importante qui devrait être un sommet de la démocratie européenne, mais les fondamentaux ne présagent rien de bon : un taux de participation en déclin régulier depuis 1979 (63% en 1979 mais seulement 45% en 2004, même dans les États membres fondateurs). Les partis vraiment européens ne sont pas autorisés même pour les élections européennes et doivent se soumettre aux partis nationaux. Il y a quatre partis par pays en moyenne et un total de 110 partis nationaux, chacun avec son programme, répartis entre les huit groupes politiques représentés au Parlement européen. La coordination européenne est faible et opaque, royaume des coalitions tactiques entre des groupes politiques abstraits qui n'ont aucune visibilité pour les citoyens européens. Il faut bien noter la résistance – exprimée parfois avec force - à l'émergence d'une véritable démocratie européenne, y compris parmi les pro-Européens qui craignent que le débat politique sur l'Europe fasse chavirer le navire. Les forces en faveur du statu quo sont considérables. 

3. Comment avancer ?
Le statu quo, néanmoins, n’est pas viable : l'UE exige une légitimité plus large et nous réitérons nos recommandations pour une consultation paneuropéenne à haut profil: 
1. Des listes transnationales doivent être constituées pour les élections européennes
2. Les procédures doivent être semblables dans tous les pays européens et assurer la représentation la plus large et la plus diverse, en renonçant aux méthodes opaques ("derrière les portes") et en acceptant vraiment la concurrence politique 
3. Le financement des élections doit être fourni par l'Union européenne 
4. les référendums nationaux sur les questions européennes n’ont aucun sens : la majorité qualifiée (4/5 des États membres, 65% de la population de l'UE totale) est la seule procédure démocratique pour les changements institutionnels. 
En outre, dans la perspective des élections prochaines, l'UEF ne peut que souscrire à l'appel que 5 instituts de recherche viennent de faire aux partis politiques, aux candidats au PE et aux futurs eurodéputés pour « Donner une voix aux citoyens européens ! »
: 
a) Mobiliser l'opinion publique dans un débat vraiment politique sur l'avenir de l'Europe 
b) Sélectionner des candidats pleinement qualifiés qui s’engagent à construire une Union européenne forte

c) Elaborer des programmes politiques européens au lieu de plates-formes nationales fragmentées

d) Rejeter toute réduction de l'élection à une confrontation nationale

e) utiliser pleinement les pouvoirs du PE 
f) Prendre l’initiative pour la formation de la nouvelle Commission, son président, ses programmes 
g) redimensionner le budget de l'UE pour en faire un instrument efficace de politique. 
Encore une fois, nous demandons aux partis européens et aux candidats de se consacrer à ces objectifs MAINTENANT et de faire tout leur possible, dans leurs partis, et dans leurs relations à l'intérieur des institutions et avec les parlements nationaux, pour que les prochaines élections du PE en 2014 soient en tout point paneuropéennes (listes, règles et procédures). Les résultats des élections de juin 2009 doivent être pleinement pris en compte de sorte que la nomination aux postes institutionnels clés ne puisse pas être décidée avant que les groupes politiques soient constitués et aient présenté des candidats à ces postes et que l'Irlande ait exprimé sa position finale sur le traité de Lisbonne. Les candidats à la présidence de la Commission doivent être présentés par les partis européens avant les élections, évidemment. 
Le débat politique a de l’importance pour l'UE et il est grand temps qu'il devienne intelligible pour les citoyens de l'UE, au lieu de rester dissimulé derrière des voiles épais. Voici les conditions préliminaires pour discuter un tant soit peu sérieusement de Constitution européenne, comme étape vers une fédération européenne. Toutes les acteurs concernés, partis, gouvernements, institutions et citoyens doivent contribuer de manière responsable à l'émergence d'une véritable démocratie européenne. Faute de quoi, il sera inutile de regretter l'indifférence, la méfiance, voire le rejet, de la part des citoyens européens.
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� L’article 3b du traité sur l’Union européenne tel qu’amendé par le traité de Lisbonne, artible 1: “Les limites des compétences de l’Union sont gouvernées par le principe d’attribution.” Le titre II, article 8 b reconnaît aussi aux citoyens et aux associations représentatives le droit d’être largement consultés et d’adopter l’initiative citoyenne.
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